
GAR NNE

REPUBlIQUE  FRANÇAISE

DEPARTEMENT  DES  BOUCHES-DU-RHONE

ARRONDISSEMENT  D'A[X-EN-PROVENCE

COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DÉCISIONS  DU  MAIRE

Décision  no 2025-64

OBJET  : Indemnisation  -  dégradation  involontaire  de bien

Le Maire  de la Commune  de Gardanne,

Vu  le Code  général  des collectivités  territoriales,  et notamment  ses articles  L. 2122-21  à L.
2122-23  ;

Vu  la  délibération  no2021-04  du  conseil  municipal  en date  du 15 février  2021  portant  délégation
de fonctions  du conseil  municipal  au maire  ;

Considérant  que dans le cadre  du centre  aéré, un animateur  a malencontreusement  jeté  un sac
plastique  dans lequel  se trouvait  le short  souillé  d'un  enfant  ;

Considérant  la demande  présentée  en date du 27 août  2025  par  Madame  HAMIDI  Marine
sollicitant  le remboursement  de l'habit  jeté  ;

Considérant  que la responsabilité  de la comrnune  de Gardanne  est engagée  compte  tenu  du
préjudice  causé  par  l'un  de ses agents  dans le cadre  de son  service  à Madame  HAMIDI  Marine

Considérant  qu'il  a été convenu  de procéder  au remboursement  du short  à hauteur  de sa valeur
d'achat,  soit  55,00  € TTC  ;

DECIDE

Article  l :

Le montant  de 55,00  € est versé  à Madame  HAMIDI  Marine,  domiciliée  au 9 rue Hoche,
résidence  GINKO  - 13120  GARDANNE,  en réparation  du  préjudice  subi et dont la
responsabilité  est imputable  à la commune  de GARDANNE.

Article  2 :

La  présente  décision  sera transcrite  au registre  des délibérations  et notifiée  à Madame  HAMIDI
Marine.

Article  3 :

La communication  de la présente  décision  sera  faite  aux  membres  du conseil  municipal  lors  de
la prochaine  séance  du conseil  municipal.
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Article  4 :

Le Directeur  Général  des Services  et le Trésorier  Municipal  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le
concerne,  de l'exécution  de la présente  décision  dont  l'expédition  sera transmise  à Monsieur  le
sous-préfet  d'Aix-en-Provence.

Fait  à Gardanne,  le ler octobre  2025.

Par  délégation  du  Conseil  Municipal

Le  Maire,

Hervé  GRANIER

DELAIS  ET  VOIES  DE  RECOÏJRS

La  présente  décisionpeut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de deux  mois  à compter  de sa notification  ou  de sapublication,

d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le maire  de Gardanne,  sis Mairie  de Gardaæe,  cours  de la République

- 13120  GARDANNE.  Ce recours  administratif  prolonge  de deux  mois  le délai  de recours  contentieux.

La  présente  décision  peut  également  faire  l'objet,  dans  le même  délai  de deux  mois  à compter,  soit  de la date  de

sa notification  ou de sa publication,  soit  à compter  de la décision  de rejet  du recours  gracieux,  d'un  recours

contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de Marseille  sis 31 rue  Jean-François  Leca-13002  MARSEILLE.

Transmise  au  contrôle  de  légalité  le :
3 üCT, 2ü25

Notifiée  le :


